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ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
DU 5 MARS 2020

RESULTATS DES VOTES

Les actionnaires, présents ou représentés, et ceux ayant voté par formulaire de vote
par correspondance, détiennent 148.845.030 actions’, soit 74,5% du Capital Social
et des droits de vote de la Société.

Votes

Abstention Nombre Proportion du
« Contre »

d’actions pour capital social

lesquelles des |l représenté par

votes ont été les votes
exprimeés « Pour »

Votes « Pour »

Résolution Nature En nombre de voix

1 Extraordinaire 148 845 030 - - 148 845 030 74,5%
2 Extraordinaire 148 845 030 - - 148 845 030 74,5%
3 Extraordinaire 148 845 030 - - 148 845 030 74,5%

() Chaque action donne droit & une voix.
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